
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Toute l’info municipale en quelques lignes                                      N°76/Novembre 2022                               

et sur le site internet de la mairie : www.carnetin.fr 

 INFORMATION 

La situation énergétique et climatique actuelle nécessite de changer nos habitudes. 
Soucieuse de contraindre au maximum la hausse du coût de l’énergie et de lutter 
contre la pollution lumineuse, en séance du 28 octobre 2022, le Conseil Municipal a 
pris la décision d’éteindre l’éclairage public toutes les nuits entre 00h00 et 5h00 dans 
l’ensemble des rues de la commune. 
 

Ce changement sera effectif le lundi 14 novembre 2022. 
 
Les nuits du 24 & 31 décembre resteront cependant éclairées. 
 
Cette démarche permettra : 
 
➢ de préserver la santé humaine impactée par la lumière artificielle qui bloque la 

sécrétion de l’hormone du sommeil ;  
➢ de préserver la biodiversité : végétaux, mammifères, amphibiens, oiseaux… le 

spectre des espèces touchées est très vaste. 
➢ de limiter la hausse de la facture énergétique communale. 

 
Pour information, la sécurité du village est assurée par les 12 caméras équipées 
d’infrarouge, ce qui permet une vision nocturne. 

  
 

http://www.carnetin.fr/
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